
Participation de la Société Civile
Répondant aux préoccupations légitimes des citoyens et de leurs représentants qui
souhaitent  disposer  d’une  information  transparente,  actualisée,  sur  le  projet
d’ALECA, le Gouvernement tunisien privilégie le dialogue avec la société civile qui
constitue  une  opportunité  pour  expliquer,  écouter  et  permettre  aux  citoyens
tunisiens de partager leurs idées, apporter leurs contributions, leurs expertises.

Conscient de l’importance des enjeux de cette mobilisation citoyenne pour réussir
le projet d’ALECA en cours de négociation au plus près des attentes, des pratiques
des  acteurs  économiques  et  des  citoyens,  le  Gouvernement  tunisien,  à
travers l’Unité de Gestion par Objectifs   de l’Accord, UGPO/ALECA, a placé la
consultation comme priorité.

Cette  consultation  s’articule  autour  d’un  dispositif  participatif  mettant  à
contribution toutes les composantes de l’administration et  de la  société civile
dont une Commission parlementaire créée pour suivre les relations bilatérales
entre l’UE et la Tunisie et ce pour garantir la pluralité des contributions et des
expertises et encourager une dynamique inclusive :

Des moments de rencontres privilégiés

Des  débats  et  ateliers  participatifs   décentralisés  et  sectoriels  pour
présenter le projet et recueillir les contributions de la société civile
Des panels citoyens consultés en parallèle
Des rencontres de synthèse à l’issue des cycles de négociations avec l’UE.

Des contributions régulières d’experts de la société civile

Deux comités consultatifs constitués d’universitaires, d’experts dans les
domaines  de  l’ALECA  et  des  négociations,  des  professionnels,  de
représentants  des  syndicats  ainsi  que  de  la  société  civile
Des experts mobilisés auprès des groupes de travail

Une plateforme d’échange permanente
Un site internet qui permet :

de découvrir et de s’informer correctement sur le projet d’ALECA, de se

http://www.aleca.tn/participation-de-la-societe-civile/
http://www.aleca.tn/wp-content/uploads/2016/08/decret%20aleca.pdf


documenter
de  se  former  une  opinion  grâce  aux  prises  de  paroles  d’intervenants
exprimant leurs points de vue en faveur ou en défaveur de ce projet
d’accord
d’approfondir sa connaissance sur le sujet grâce aux tribunes d’experts
de  suivre  l’actualité  et,  en  toute  transparence,   le  déroulement  des
différentes phases des négociations

 Des représentants de la société civile
Certains  secteurs  ou  sujets  méritent  parfois  une  réflexion  et  des  échanges  plus
approfondis  que  ceux  permis  sur  un  site  internet.
Ceux-là feront l’objet de rencontres thématiques regroupant les acteurs concernés
et  les  experts  confirmés.  Certains  représentants  qualifiés  de  la  société
civile  y  seront  activement  associés.
Il  est   également  possible   de  s’informer  ou  de  participer  aux  côtés   des
fédérations, associations mobilisés sur l’ALECA.

Vous souhaitez poser une question précise sur le projet d’ALECA ?

Vous êtes un représentant de la société civile et vous souhaitez figurer sur le site ?

être informé de l’actualité sur le projet d’ALECA ?


